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Le secrétar iat  adjo int  de séance est  assuré par  Cor inne Lamal le  à  t i t re  except ionnel  en l ’absence 
d’Ér ic  Vui l l ier.

Approbation du compte-rendu du 24 juin 2025 et suivi des mesures prises :

Le compte-rendu du 24 ju in  2025 est  approuvé à  l ’unanimité.

Concernant  les  mesures  pr ises  suite  à  l ’acc ident  de dragage sur  le  CRS,  r ien n’a  évolué depuis 
le  dernier  CSSCTL.
La  CFDT  fa i t  remarquer  que la  h iérarchie  doit  se  déplacer  sur  s i te  pour  assurer  un suiv i 
régul ier  des  chant iers .  C ’est  cette  carence qui  avait  apporté  des  travers .

Pour  le  tableau de suiv i  des  recommandat ions,  Bruno VIDAL  rev ient  sur  la  lutte  contre les  RPS. 
Un webinaire  de sens ib i l i sat ion a  été  programmé et  suiv i  par  une soixantaine de part ic ipants 
dont  une v ingta ine de managers .  Le  dernier  data it  de 2023 et  i l  sera i t  b ien d’en prévoir  un tous 
les  ans,  au moins  pour  tous  les  nouveaux arr ivants  en paral lè le  du p lan d’act ion contre  les  RPS. 

Concernant  le  b i lan des  heures  écrêtées,  un p lan d’act ion a  été  va l idé par  la  Directr ice  Générale 
et  se  déf in i t  aujourd’hui  au n iveau de la  DT.  La  DRHM a envoyé la  l i ste  des  agents  écrêtés  au-
delà  de 7h30 sur  le  tro is ième tr imestre.  À  part i r  de cette  l i ste,  des  entret iens  ont  eu l ieu entre 
la  RH,  le  manager  et  l ’agent  pour  examiner  les  ra isons  (déplacement,  intér im. . . )  de cet  écrêtage. 
Un tableau est  rempl i  dans  le  but  de le  renvoyer  à  la  DRHM et  de trouver  des  solut ions  pour 
év i ter  que cela  ne se  reproduise.

FO  demande s i ,  lors  de ces  entret iens,  une éventuel le  mauvaise  organisat ion dans le  travai l  de 
l ’agent  est  pointée du doigt .  Le  paradoxe est  que l ’établ issement  est  en réduct ion d’effect i fs  et 
les  miss ions  sont  toujours  les  mêmes.
Bruno VIDAL  répond que ce n’est  pas  le  but  d’ incr iminer  les  agents  et  que,  dans  le  tableau 
support ,  p lus ieurs  i tems apparaissent ,  notamment pour  les  déplacements ,  une surcharge de 
travai l  ponctuel le… L’object i f  est  b ien d’analyser  le  pourquoi  et  comment y  remédier.

La  CFDT  demande s ’ i l  est  poss ib le  d’analyser  s i  moins  d’agents  sont  écrêtés  suite  au nouveau 
disposit i f  p lus  f lex ib le  qui  permet de prendre des  récupérat ions  de manière déportée sur  une 
pér iode de 6  mois .

Ordre du jour



Christophe WENDLING  interv ient  en rappelant  que chaque cas  est  d i fférent ,  cet  entret ien 
permet de tra i ter  le  problème de façon indiv iduel le .  I l  y  a  des  cas  où i l  ex iste  effect ivement 
une surcharge de travai l ,  mais  dans  certa ins  cas  i l  peut  y  avoir  auss i  une mauvaise  organisat ion. 
La  re lat ion au travai l  est  d i fférente se lon chaque personne,  certa ins  sont  écrêtés  car  i l s  ne 
prennent  pas  leur  récupérat ion,  d ’autres  badgent  à  la  f in  de journée et  cont inuent  à  travai l ler 
pour  ne pas  être  embêtés,  mais  ce la  n’est  pas  sat isfa isant  non plus .  I l  faut  tra i ter  le  sujet  au 
mieux.
Bruno VIDAL  indique qu’ i l  sera  peut-être  poss ib le  de fa i re  une extract ion,  un an après,  du 
nombre de personnels  écrêtés.  Mais ,  de manière générale,  ce  d isposit i f  est  p lutôt  pos i t i f.

Concernant  l ’addict ion,  la  décis ion sur  la  consommation d’a lcool  au se in  de VNF a  été  va l idée 
au dernier  CSSCTC avec une mise en appl icat ion en janvier  2026.  I l  faudra regarder  comment 
communiquer  sur  le  sujet  et  regarder  s i  la  f iche réf lexe é laborée dans notre DT pourra  venir  en 
complément  et  ne soit  pas  redondante. 
La  CFDT  rappel le  qu’ i l  faudra déf in ir  les  personnes habi l i tées  pour  effectuer  les  contrôles  au 
n iveau de la  DTRS.

Bruno VIDAL  évoque les  format ions  sécur i té  des  chant iers  et  indique que le  retard sur  le  sujet 
est  rattrapé grâce à  des  formateurs  d’autres  DT.  I l  est  prévu de mettre  en p lace ces  format ions 
de manière adaptée pour  les  encadrants  des  cheffer ies  des  d i fférentes  UTI  et  les  membres  du 
CODIR du s iège qui  souhaitera ient  y  part ic iper.

Concernant  les  TMS (Troubles  Musculo-Squelett iques) ,  des  format ions  ergonomie ont  eu l ieu 
en 2023 et  en 2025 sur  toutes  les  UTI .  Pour  certa ins  agents ,  ce la  a  conduit  à  une adaptat ion du 
poste de travai l .  Les  retours  ont  été  très  pos i t i fs  du fa i t  de la  part ie  théor ique le  mat in  et  de la 
mise en condit ion réel le  au bureau des  agents  les  après-midi . 
La  CFDT  souhaitera i t  avoir  un b i lan p lus  préc is  avec les  d i fférentes  dates  et  les  s i tes  qui  ont 
bénéf ic ié  de cette  format ion.

Pour  les  v is i tes  de sécur i té ,  aucune date n’a  été  trouvée concernant  la  problématique des  p ieux 
sur  le  ponton pour  la  PS.  Le  secréta ire  du CSSCTL a  fa i t  remonter  des  dates  poss ib les  pour  le  CRR 
:  le  12 janvier  sur  l ’éc luse 57 b is  où aura l ieu une opérat ion de batardage,  les  27 ou 28 janvier 
pour  le  débatardage sur  l ’éc luse 28.  La  CFDT  préc ise  qu’ i l  sera i t  opportun,  à  cette  occas ion, 
de fa i re  une v is i te  dans  les  nouveaux locaux de la  ME 50. 

Concernant  les  permis  bateaux,  un point  sera  inscr i t  à  l ’ordre du jour  du prochain  CSSCTL.
La  CFDT  demande une f iche expl icat ive c la i re  sur  les  habi l i tat ions,  les  tâches  avec quel  bateau… 
I l  y  a  des  d i ff icu ltés  à  ident i f ier  ce  qu’ i l  est  poss ib le  de fa i re  avec nos  bateaux et  les  permis 
nécessaires  pour  cela .  Le  cas  s ’est  présenté,  notamment,  lors  de l ’acc ident  de dragage au CRS.
FO  demande auss i  une note c la i re  pour  les  bateaux qui  sont  suscept ib les  de transporter  des 
v is i teurs . 
Christophe WENDLING  souhaite  remettre  au c la i r  le  sujet . 

La  CFDT  demande où en est  le  sujet  sur  la  pénibi l i té  au travai l  l iée  aux chant iers  de faucardage 
des  p lantes  exot iques  envahissantes,  en cours  depuis  2022-2023,  car  r ien n’apparait  dans 
l ’avancement.
Bruno VIDAL  répond que le  sujet  est  en stand-by pour  le  moment.



La CFDT  interpel le  sur  les  d i fférents  problèmes rencontrés  cette  année pour  la  commande des 
vêtements  de travai l .  En effet ,  les  commandes reçues  ont  été  revues  à  la  baisse  par  rapport  à  la 
commande in i t ia le  des  agents .  Un arbitrage s ’est  fa i t  à  poster ior i  sur  ce l le-c i .  I l  faudrait  évaluer 
la  poss ib i l i té  budgétaire  en amont  af in  que ce soit  c la i r  dès  le  départ  pour  les  agents  af in  qu’ i l s 
a ient  une l ivra ison en adéquat ion avec leur  commande in i t ia le .  Les  remontées  des  personnels 
sur  le  sujet  éta ient  nombreuses.
Bruno VIDAL  expl ique qu’ i l  s ’ag i t  d ’un nouveau marché 2025.  Lors  des  d i fférentes  SLHSCT,  i l  a 
été  indiqué que chaque agent  pouvait  part i r  de la  dotat ion in i t ia le  et  qu’ i l  sera i t  éventuel lement 
poss ib le  de prendre sur  le  budget  BSP pour  compléter  en cas  de dépassement  du budget  a l loué. 
Cela  n’a  pas  été  poss ib le.  Cette  année,  les  tert ia i res  opérat ionnels  pouvaient  bénéf ic ier  d ’un 
certa in  nombre de vêtements  car  la  consigne du s iège est  l ’obl igat ion de porter  un habit  VNF 
lors  de déplacements  sur  des  chant iers  ou à  l ’extér ieur  de VNF.  I l  a  été  fa i t  le  choix ,  qu’à 
minima,  tout  le  monde,  puisse  avoir  la  parka 3  en 1  ce  qui  représente un certa in  coût .  Donc,  i l 
a  été  décidé de passer  de 5  mai l lots  à  2  pour  l imiter  la  dépense. 
Bruno VIDAL  admet que la  communicat ion sur  le  sujet  n ’a  pas  été  fa i te  dans  les  UTI . 

La  CFDT  indique que le  problème de l ivra ison ne concerne pas  que les  mai l lots  mais  également 
les  pantalons,  les  bermudas et  même,  pour  certa ins  agents ,  les  d i tes  parkas.  I l  ex iste  auss i  des 
problèmes concernant  les  ta i l les ,  t rop grandes ou trop pet i tes .  I l  est  également  demandé s i  des 
échanges sont  poss ib les  car  i l  y  a  eu de nombreux retours  de cartons  de vêtements  suite  à  ce 
problème.  Quel le  est  la  consigne sur  le  sujet  ?
Bruno VIDAL  répond que les  agents  concernés  doivent  fa i re  une remontée à  BMGPI  et  ensuite  
fa i re  trans i ter  ces  cartons  à  la  quarantaine af in  de voir  s i  une redistr ibut ion est  envisageable 
pour  solut ionner  en part ie  les  d i ff icu ltés  rencontrées.  S i  des  personnels  sont  en manque d’EPI , 
i l s  doivent  le  s ignaler.
La  CFDT  a lerte  sur  la  d i ff icu lté  de gest ion des  stocks  en retour  du fa i t  d ’une quant i té  très 
importante.

Concernant  la  format ion sur  les  agress ions  et  les  inc iv i l i tés ,  la  CFDT  demande un bi lan.

La  CFDT  s ignale  que,  sur  Teams,  les  PV des  CSAL ne sont  toujours  pas  d isponibles .

Concernant  les  RPS et  l ’École  du management,  la  CFDT  souhaite  avoir  un b i lan du nombre de 
managers  encore non-formés aux r isques  RPS.
Bruno VIDAL  indique que la  sens ib i l i sat ion a  b ien été  suiv ie  par  tous  les  nouveaux arr ivants  y 
compris  les  managers .  Linda MEKAOUI  t ient  à  rappeler  les  retours  très  pos i t i fs  avec  une bonne 
impl icat ion des  personnels  et  la  mise en avant  des  d i fférents  out i l s  ex istants  qu’ i l  n ’y  avait 
pas  lors  de la  première sens ib i l i sat ion en 2023.  Cette  format ion éta i t  p lus  pragmatique que la 
précédente.
FO  demande s ’ i l  est  poss ib le  de mesurer  les  éventuels  impacts  de la  format ion sur  les  RPS.
Bruno VIDAL  répond que cela  est  t rès  d i ff ic i le  et  t rès  dél icat  à  évaluer. 

Concernant  le  réaménagement de Quai  F i l lon,  la  CFDT  souhaitera i t  fa i re  une v is i te  de sécur i té 
courant  2026.

Concernant  les  v is i tes  médicales ,  la  CFDT  s ’ interroge sur  l ’obl igat ion d’une v is i te  de repr ise 
après  un arrêt  maladie  de p lus  de 1  mois .
Christophe WENDLING  répond que le  sujet  nécess i te  une c lar i f icat ion.



Présentat ion fa i te  par  Matthieu BERTRAND .

Une étude a  été  lancée,  à  la  demande de Chr istophe WENDLING,  en l ien avec le  s iège pour 
le  s i te  de la  Quarantaine.  C ’est  un s i te  v ie i l l i ssant  qui  présente des  d i ff icu ltés  en terme de 
fonct ionnal i té ,  d ’espaces  et  de vétusté.  Cette  étude sur  la  réorganisat ion du l ieu est  menée par 
BMGPI  et  permettra  d’avoir  une v is ib i l i té  sur  les  project ions  futures  pour  le  bât iment.  Le  bureau 
d’études FLORES a  été  miss ionné af in  de réal iser  un état  des  l ieux du bât i  ex istant .  I l  s ’ag i t 
d ’un diagnost ic  large sur  les  p lans,  les  surfaces  et  les  poss ib i l i tés  de transformat ion.  I l  faut 
également  évaluer  les  besoins  fonct ionnels  en terme de personnels .  Cette  étude est  réal isée en 
concertat ion avec les  agents  et  des  ate l iers  sont  menés avec les  Chefs  de serv ice,  les  Chefs  de 
bureau et  des  ambassadeurs  par  étage et  par  serv ice.  Cela  permet d’ ident i f ier  les  besoins  et  les 
attentes  dans  le  futur.  Cette  étude doit  répondre aux ex igences  de l ’ immobi l ier  de l ’État .  Les 
rat ios  de surface par  agent  sont  rév isés .  Auparavant ,  ce  rat io  éta i t  de 18 à  20 m² par  agent ,  une 
nouvel le  not ion rentre en compte,  ce l le  de rés ident .  Cela  correspond au nombre d’ETPT mult ip l ié 
par  le  taux de nomadisme (réunion,  déplacement,  …) .  La  nouvel le  c i rcula ire  d’E l izabeth BORNE 
indique un rat io  de 16 à  18m² par  rés ident .  A  la  Quarantaine,  sur  104 agents  comptabi l i sés , 
i l  y  a  92 rés idents  potent ie l lement  présents  en même temps au maximum des effect i fs .  Le 
té létravai l  et  arrêts  maladie  ne sont  pas  inc lus  dans  ce  chi ff rage.  Avec ces  coeff ic ients ,  ce la 
permet de recentrer  les  agents  et  d ’ut i l i ser  moins  de m²,  mais  également  être  p lus  eff ic ient  en 
mat ière d’écologie  pour  les  locaux de l ’État .  L’object i f  est  de repenser  les  espaces  en proposant 
p lus  d’espaces  col lect i fs  aux agents  et  de rendre les  locaux p lus  fonct ionnels  et  p lus  v ivants .  I l 
s ’ag ira i t  de F lex  Off ice  ou de bureaux dynamiques.
Christophe WENDLING  t ient  à  préc iser  que l ’aménagement actuels  des  locaux n’est  pas 
sat isfa isant ,  des  espaces  sont  complètement  v ides.  C ’est  une étude très  en amont  pour  le  jour 
où des  travaux lourds  seront  engagés  af in  de respecter  les  contra intes  en terme d’ut i l i sat ion 
de surface.  I l  faut  donc étudier  les  d i fférents  scénar ios  poss ib les  et  la  façon de les  budgét iser. 
De nombreuses  quest ions  se  posent  comme le  fa i t  de garder  les  deux bât iments  ou de raser  et 
reconstruire,  de déménager  temporairement  ou non lors  des  travaux mais  en prenant  en compte  
l ’express ion des  besoins  des  serv ices ,  …
La CFDT  demande s i  le  bât iment  est  c lassé. 
Matthieu Bertrand  répond qu’ i l  n ’est  pas  c lassé mais  qu’ i l  est  dans  une zone de protect ion des 
architectes  des  bât iments  de France.  I l  n ’y  a  donc pas  de poss ib i l i tés  d’extens ion ou de ra jout 
d’un étage.  La  réf lex ion en cours  est  de garder  le  même bât iment,  de fa i re  une réhabi l i tat ion 
énergét ique et  repenser  l ’aménagement intér ieur  des  locaux.
Matthieu Bertrand  évoque les  4  phases  de ce programme.  La  réal isat ion de l ’état  des  l ieux du bât i 
a  déjà  été  fa i te .  Ensuite,  i l  faut  évaluer  les  besoins  fonct ionnels  et  humains.  2  ate l iers  ont  été 
menés avec chaque serv ice  et  les  9  ambassadeurs .  Cette  évaluat ion a  été  présentée la  semaine 
dernière au COPIL .  La  phase 3  correspond à  l ’é laborat ion des  scénar ios  de réaménagement 
avec 2  ate l iers  qui  débuteront  dès  le  26 novembre.  La  dernière phase consiste  à  proposer  un 
programme de travaux. 
Bruno VIDAL  rappel le  que ce bât iment  est  une passoire  thermique et  qu’ i l  est  équipé d’une 
chaudière obsolète  de 40 ans.  Le  s iège se  pose la  quest ion de la  dest inat ion de ce bât iment, 
i l  faut  donc réal iser  une étude de fa isabi l i té  af in ,  d ’une part  de répondre aux rat ios  pour  les 
rés idents  et  d ’autre  part  de répondre à  une eff ic ience énergét ique.  Ce projet  permettra  d’ inc i ter 
le  s iège de VNF à  prendre une décis ion sur  le  devenir  du bât iment.

Présentation sur la méthode d’amenagement de la 40N :



La CFDT  demande à  avoir  une v is ib i l i té  sur  les  d i fférents  scénar ios  envisagés  af in  de pouvoir 
en d iscuter  préalablement  et  ne pas  être  consultée seulement  en phase f inale  du projet .
Bruno VIDAL  rappel le  que le  premier  COPIL  et  le  premier  COTECH de ce projet  ont  été  lancés 
cet  été  af in  de présenter  un premier  point  d ’étape à  ce  CSSCTL.  L’object i f  est  b ien de présenter 
la  démarche dans un espr i t  de co-construct ion avec une impl icat ion de tous  les  personnels . 
Le  premier  d iagnost ic  démontre que tout  le  monde pourra i t  être  regroupé dans le  bât iment  A. 
Le  pr inc ipe du F lex  Off ice  se  fera i t  par  bureau.  I l  faut  également  garder  en tête  que c ’est  un 
projet  de 4  à  5  ans  minimum.
La CFDT  pose la  quest ion concernant  le  nombre de sa l les  de réunion et  leur  surface dans ce 
même bât iment.
Matthieu Bertrand  indique qu’e l les  ont  été  pr ises  en compte dans cette  étude en inc luant 
également  les  effect i fs  actuels  et  les  effect i fs  projetés  d’ ic i  2029.  Le  fa i t  d ’avoir  une not ion 
de rés idents  et  non plus  d’agents  permet de dégager  énormément d’espaces  mutual isés .  I l  est 
même poss ib le  d’y  inc lure le  réfectoire  et  les  vest ia i res .
La  CFDT  s ’ interroge également  sur  les  p laces  de park ing et  leur  nombre s i  le  bât iment  B  est 
concédé avec des  occupants  et  donc des  p laces  d isponibles  en moins.
Matthieu BERTRAND  d i t  que cela  se  décide dans la  COT,  i l  est  poss ib le  de louer  ce  bât iment 
sans  p laces  de park ing.  I l  ra joute que le  bât iment  sera  mis  aux normes par  rapport  aux PMR 
(Personnes à  Mobi l i tés  Réduites) .  Tous  les  ut i l i sateurs  sont  impl iqués  sur  toutes  les  phases  du 
projet  hormis  la  phase de d iagnost ic .  Chaque ambassadeur,  au se in  de son serv ice,  remontera 
les  d i fférents  besoins  et  les  informat ions  au bureau d’études.
La  CFDT  rappel le  qu’ i l  faut  être  v ig i lant  face aux contra intes  l iées  aux v is ios .  
L’UNSA  t ient  également  à  ce  que les  problèmes l iés  à  l ’acoust ique (v is ios  et  appels  té léphoniques) 
so ient  pr is  en compte et  ident i f iés  dans  les  ate l iers .
Christophe WENDLING  rappel le  que lorsque Céci le  AVEZARD éta it  Directr ice  Terr i tor ia le ,  tous 
les  travaux immobi l iers  éta ient  b loqués car  le  Directeur  de l ’ immobi l ier  avait  porté  auprès  du 
Directeur  Général  l ’obl igat ion de raser  le  bât iment.  Aucune solut ion n’avait  été  trouvée et  r ien 
ne s ’est  fa i t .  I l  a  donc fa l lu  repart i r  de la  base en ayant  la  volonté de réhabi l i ter  ce  bât iment 
et  de réf léchir  sur  les  besoins.  En complément  et  pour  informat ion,  certa ins  locaux VNF sont 
dans  le  v iseur  avec un rat io  d’occupat ion trop fa ib le  à  l ’heure actuel le .

Projet de déménagement du moulin Saint Paul (maison éclusière n°50) :

Présentat ion fa i te  par  Christophe HUOT-MARCHAND .

I l  s ’ag i t  de fa i re  la  proposit ion du déménagement du s iège de l ’UTI  CRR du Moul in  Sa int-Paul 
vers  la  maison éc lus ière 50,  dans  Besançon à  l ’entrée du tunnel  de Tarragnoz. 
Pour  rappel ,  courant  2024,  le  préfet  du Doubs a  fa i t  savoir  à  tous  les  serv ices  de l ’État  d ispersés 
dans  Besançon,  dont  les  3  occupants  du Moul in  Sa int  Paul ,  à  savoir  le  s iège de l ’UTI ,  l ’ONAC 
(anciens  combattants)  et  l ’ANCT (commissar iat  à  l ’aménagement du mass i f  du Jura) ,  son souhait  de 
les  regrouper  dans  la  récente c i té  Viotte  de Besançon,  sous  occupée.  Après  p lus ieurs  rencontres 
du Préfet  et  de la  DDT 25,  ces  derniers  ont  admis  que VNF aménage dans la  maison 50.  Une 
déclarat ion préalable  (permis  de construire  s impl i f ié)  a  été  obtenue début  août  2025.  Ce projet 
a  été  accepté af in  de re loger  temporairement  les  agents  VNF et  le  médecin  de prévent ion,  qui 
occupent  actuel lement  le  Moul in  Sa int  Paul  à  Besançon,  dans  l ’attente d’un nouveau s i te  en 
2029/2030. 



Les  travaux sont  en cours . 
11 personnels  sont  concernés  :  le  Chef  d’UTI  et  son adjoint ,  2  agents  du pôle  support ,  2  agent 
du pôle  ingénier ie ,  2  agents  du pôle  domaine,  2  agents  du pôle  exploitat ion et  le  médecin  de 
prévent ion.  Le  Technic ien de la  DIMOA sera  part i  en retra i te  d’ ic i  là . 
Le  déménagement du Moul in  Sa int-Paul  est  prévu pour  le  second semestre 2026.  La  maison  
éc lus ière 50 pourra i t  être  occupée part ie l lement  dès  avr i l  ou mai ,  pour  év i ter  des  squats ,  s i  les 
travaux sont  en avance. 
La  concertat ion s ’est  fa i te  avec tous  les  personnels  et  tous  sont  d’accord pour  être  regroupés 
par  deux dans les  bureaux.  L’ idée est  d ’aménager  les  deux premiers  n iveaux de cette  maison. 
Une autre  part icular i té  de ce  projet  est  le  logement  en NAS du concierge des  locaux actuels . 
Sa  demande est  de rester  au moins  jusqu’en ju i l let  2026.  I l  y  a  auss i  l ’obl igat ion d’entretenir  le 
s i te  pendant  1  an. 
La  CFDT  s ’ interroge sur  le  gardiennage du bât iment  durant  cette  pér iode avec les  problèmes 
de squat  et  auss i  sur  le  fa i t  que la  suppress ion de la  NAS du gardien a  un impact  f inancier  sur 
l ’agent .  I l  faudra quest ionner  la  DRHM à ce sujet .
Christophe HUOT-MARCHAND  admet qu’ i l  faudra maintenir  un système d’a larme dans ce 
bât iment  v ide.  L’ idée est  auss i  de proposer  au gardien un logement  autour  de Besançon,  dont 
VNF est  propr iéta ire.
La  CFDT  demande s ’ i l  est  poss ib le  de déplacer  la  NAS,  étant  donné que des  logements  se 
l ibèrent ,  af in  d’appl iquer  la  c lause du grand-père.
La  Direct ion prend note de la  remarque.
FO  demande à  quel le  échéance est  prévu le  nouveau centre. 
Christophe HUOT-MARCHAND  à  un object i f  pour  2028-2029,  mais ,  s i  c ’est  un bât iment  neuf,  ce 
sera  p lus  long.  I l  rappel le  que ce déménagement est  pour  une pér iode trans i to ire.
Christophe WENDLING  rev ient  sur  le  cas  du gardien,  i l  faut  regarder  ce  qui  est  envisageable. 
C ’est  une s i tuat ion part icul ière  car  i l  s ’ag i t  d ’une NAS de gardiennage.
Christophe HUOT-MARCHAND  évoque également  le  sujet  du park ing s i tué vers  la  ME 50.  I l 
aura it  été  souhaitable  de le  sécur iser  par  cra inte de vandal isme car  i l  est  sur  le  tra jet  de sort ie 
d’une discothèque mais  étant  donné que l ’emplacement  se  s i tue sous  la  C i tadel le ,  i l  n ’est  pas 
poss ib le  d’avoir  une autor isat ion pour  mettre  des  gr i l lages.  La  seule  poss ib i l i té  est  de fa i re  un 
aménagement paysager,  mais  pour  3  ou 4  ans,  ce la  n’a  pas  de sens.  La  route départementale 
devant  la  ME 50 est  sur  le  DPF (Domaine Publ ic  F luv ia l )  et  i l  y  a  5  p laces  de park ing.  L’ idée sera it 
de récupérer  ces  5  p laces  mais  la  mair ie  n’a  jamais  considéré ce  l ieu comme appartenant  à  VNF. 
Pour  les  vélos ,  i l  est  poss ib le  de les  mettre  au sous-sol  de la  maison par  contre c ’est  p lus  dél icat 
car  i l  faut  f ranchir  des  escal iers .  I l  faudrait  aménager  un ra i l  ou fa i re  un abr i  derr ière  la  maison 
mais  i l  sera i t  sous  les  éboul is  de la  C i tadel le .  I l  faut  réf léchir  au sujet . 
En paral lè le ,  un archiv iste  a  fa i t  du tr i  car  le  volume d’archives  du MSP éta i t  t rès  important ,  ce la 
dans  le  but  d’en déménager  le  moins  poss ib le.
FO  demande s i  la  zone est  t rès  perturbée par  la  dél inquance. 
Christophe HUOT-MARCHAND  indique que le  problème se pose pr inc ipalement  le  week-end 
notamment dû aux boîtes  de nuit  s i tuées  à  Casamène.
La CFDT  demande s i ,  une fo is  le  s i te  du MSP l ibéré,  i l  en sera  fa i t  une plus-value ou pas.  Cela 
pourra i t  a ider  pour  avoir  les  moyens sur  ce  que l ’on veut  fa i re  en s i te  pérenne.
Christophe WENDLING  répond que la  convent ion avec l ’état  (CDU) a  été  renouvelée pour  18 
mois  car  e l le  arr iva i t  à  échéance à  l ’été  2025.  La  DIMMO est  dans  la  boucle  pour  étudier  le  sujet .
FO  demande le  devenir  des  é léments  de mesure.
Christophe HUOT-MARCHAND  informe qu’ i l  y  a  une convent ion avec la  DREAL qui  a  été  renouvelé 
pour  tous  les  s i tes  sauf  avec le  Moul in  Sa int-Paul .  La  complexité  est  la  présence d’ouvrages 
hydraul iques  sous  le  bât iment.



L’UNSA  demande s ’ i l  est  prévu des  panneaux d’ indicat ions  pour  les  v is i teurs  af in  qu’ i l s  t rouvent 
le  park ing p lus  fac i lement  car  i l  est  à  200m de la  ME 50.  I l  para ît  auss i  compl iqué de déplacer 
les  véhicules  de serv ice  pour  le  week-end sur  Casamène.
Christophe HUOT-MARCHAND  répond qu’ i l  faudra trouver  des  solut ions  et  les  véhicules 
é lectr iques  seront  forcément  à  Casamène par  rapport  aux bornes  de recharge.
FO  demande s i  le  s i te  est  pourvu de transports  en communs pour  ceux qui  éventuel lement  les 
ut i l i sent .
A pr ior i ,  personne ne prend ce type de transport  et  de toute façon,  cette  maison fa i t  part ie  de 
l ’agglomérat ion de Besançon donc desserv ie.

Vote :  POUR  à  l ’unanimité

Bilan de l’accidentologie du troisième trimestre 2025 :

Présentat ion du document fa i te  par  Linda MEKAOUI .

Depuis  le  dernier  CSSCTL ,  i l  y  a  eu 10 inc idents  de serv ice,  5  acc idents  de travai l  sans  arrêt ,  11 
acc idents  de travai l  avec  arrêt  et  3  acc idents  de tra jet  dont  2  avec arrêt .  En sachant  qu’ i l  y  a  eu 
l ’évènement du 22 ju i l let  au SFL ,  qui  a  fa i t  l ’objet  d ’un arbre des  causes  qui  sera  présenté lors 
du prochain  CSSCTL.

FO  souhaite  intervenir  sur  cet  acc ident  en demandant  à  quel  moment la  cheffer ie  de SFL  a  été 
associée à  cet  arbre des  causes.  I l  y  aurait  des  é léments  dans  l ’analyse qui  sera ient  faux.

Bruno VIDAL  a  rappelé  à  Thomas MOMBER la  façon de procéder.  Le  2  septembre dernier, 
l ’analyse arbre des  causes  a  été  réal isée.  I l  avait  été  décidé de travai l ler  en comité restre int  et 
le  SFL  éta i t  présent .  Le  responsable  du BSP a  transmis  le  document aux responsables  du SFL  af in 
qu’ i l s  puissent  fa i re  remonter  leurs  remarques.  Une seconde réunion a  eu l ieu pour  décider  s i 
ces  remarques devaient  être  pr ises  en compte.  Pour  rappel ,  cette  analyse arbre des  causes  est 
basée sur  des  fa i ts  et  non pas  sur  une interprétat ion après  coup.  Certa ines  remarques éta ient 
pert inentes  mais  d ’autres  re levaient  d’une interprétat ion.  L’arbre des  causes  sera  présenté le  25 
novembre après-midi  à  la  Direct ion.  Suite  à  ce la ,  i l  y  aura  une présentat ion au SFL  du document 
va l idé par  la  Direct ion et  dans  un second temps,  une présentat ion au prochain  CSSCTL du mois 
de janvier. 
Christophe WENDLING  ne  souhaite  pas  de débat  ce  jour  mais  lors  de la  présentat ion à  la 
prochaine instance.
La  CFDT  ne  veut  pas  s ’ inscr i re  dans  ce débat  car  i l  faut  la isser  aux membres  de la  CSSCT ce qui 
est  de leur  compétence et  à  la  cheffer ie  de l ’UTI  ce  qui  re lève de la  s ienne.  Le  but  est  d ’ ident i f ier 
les  é léments  déclencheurs  à  l ’or ig ine de l ’acc ident  et  non pas  d’accuser  quelqu’un.  I l  ne faut 
aucunement que la  h iérarchie,  quel le  qu’e l le  soit ,  interfère ou stoppe le  travai l  du CSSCT par 
cra inte d’être  remise en quest ion.  Toutes  les  personnes concernées ont  été  entendues.  L’arbre 
des  causes  est  établ i  en fonct ion des  témoignages  pour  about ir  à  des  conclus ions  qui  év i tent 
que ce type d’acc ident  puisse se  reproduire  à  l ’avenir. 
Sur  quest ionnement de la  CFDT ,  L inda MEKAOUI  conf i rme que le  nombre de jours  d’arrêt  pr is 
en compte par  GASPER concerne la  DTRS et  que chaque agent  est  comptabi l i sé  dans  les  effect i fs 
de la  DTRS.



Présentat ion fa i te  par  Bruno VIDAL .

Ce p lan d’act ion RPS est  i ssu du diagnost ic  réal isé  en ate l ier. 
Un GT a  été  formé et  a  étudié  les  217 mesures  de départ  qui  découla ient  de cet  ate l ier.  I l  a  été 
décidé de pr ior iser  les  act ions.  Chaque membre du GT a  fa i t  part  de ses  5  act ions  pr ior i ta i res . 
Au f inal ,  7  ont  été  retenues car  considérées  comme « fortes  ».  Les  autres  act ions  ne sont  pas 
é l iminées  mais  seront  tra i tées  u l tér ieurement.  Ce p lan d’act ion a  été  présenté au COPIL  de 
la  semaine précédente.  Des  modif icat ions  ont  été  fa i tes  concernant  le  CREP,  les  mesures  ont 
été  réécr i tes  de façon di fférente af in  qu’e l les  soient  p lus  expl ic i tes .  Les  p i lotes  et  les  dates 
d’échéances  ont  été  déf in is ,  les  indicateurs  de résultat  ont  été  complétés.  La  mise en œuvre 
sera  effect ive  dès  la  va l idat ion en CSSCTL ,  donc en 2026. 

La  CFDT  demande à  ce  que les  f iches  de poste soient  incrémentées  dans  CAMPUS car  e l les 
doivent  être  revues  chaque année lors  de l ’entret ien profess ionnel .  En effet ,  les  mét iers  et  les 
miss ions  évoluent  et  i l  faut  qu’e l les  correspondent  à  la  réal i té .  Chaque agent  ne l ’a  pas  en sa 
possess ion et  dans  certa ins  cas  même le  N+1 ne l ’a  pas  non-plus . 

La  quest ion sur  les  boîtes  à  idées  phys iques  dans  les  centres  et  les  boîtes  à  idées  dématér ia l i sées 
n’est  encore pas  tranchée tout  comme également  la  quest ion de l ’anonymat de ces  boites .
Concernant  les  f iches  de poste,  Bruno VIDAL  va  en fa i re  d irectement  la  demande à  la  DRHM. 

L’UNSA  suggère qu’ i l  faut  une fac i l i té  de tra i tement  des  idées  col lectées  et  que la  méthode 
dématér ia l i sée sera it  p lus  s imple  pour  tra i ter  les  suggest ions  urgentes.

Christophe WENDLING  souhaite  la isser  encore un peu de temps af in  de b ien prendre connaissance 
du document fourni .  Le  vote se  fera  donc au prochain  CSSCTL.

Présentation du projet plan d’action RPS :

Présentat ion fa i te  par  Bruno VIDAL

Pour  rappel ,  l ’UTI  GS n’a  p lus  de Médecin  de prévent ion depuis  p lus ieurs  années.  Dans un premier 
temps,  la  volonté éta i t  de mutual iser  les  moyens de la  DTRS avec la  DTCB.  À deux repr ises ,  un 
poste a  été  publ ié  af in  de recruter  un médecin  de prévent ion.  I l  y  a  eu des  réponses  mais  les 
candidats  cherchaient  des  postes  à  100%,  ce  qui  n ’éta i t  pas  envisageable.  Entre  temps,  i l  y  a 
eu une prospect ion auprès  d’un prestata ire  de médecine du travai l ,  MEDISPACE,  qui  prat ique 
la  té léconsultat ion.  Aujourd’hui ,  c ’est  une méthode réglementairement  admise.  Chaque agent 
aurait  un passeport  santé où i l  pourra i t  retrouver  toutes  ses  données indiv iduel les  avec f iche 
de poste,  f iche de suiv i… Cependant,  i l  est  certa in  que la  méthode de té léconsultat ion est  moins 
pert inente qu’une consultat ion c lass ique avec un médecin. 

La  CFDT  interroge sur  la  té léconsultat ion,  le  passeport  santé et  les  données médicales 
personnel les  qui  y  f igureront .  Cela  peut  générer  énormément de cra intes  auprès  des  agents .

Bruno VIDAL  indique que le  passeport  santé fa i t  part ie  de la  prestat ion et  est  obl igatoire  même 
s i  les  agents  ne l ’ut i l i sent  pas.

Projet de prestataire pour la médecine de prévention de UTI GS :



FO  demande s i  la  p iste  des  inf i rmières  a  été  étudiée.
Par  rapport  aux nombreuses  interrogat ions,  Christophe WENDLING  admet que la  solut ion n’est 
pas  sat isfa isante mais  suggère tout  de même un entret ien dans les  p lus  brefs  déla is  entre  le 
prestata ire,  le  pôle  RH et  des  membres  du CSSCTL.  Après  cet  échange,  i l  faudra trancher  et 
prendre une décis ion.

Point sur les mentions inscrites aux registres hygiène et sécurité :

Présentat ion fa i te  par  Bruno VIDAL

Ce point  a  été  présenté lors  du dernier  CSSCTL.  I l  s ’ag i t  de tro is  cons ignat ions  dans  le  RSST, 
le  chef  d ’UTI  y  a  répondu et  dans  les  observat ions  apparait  ce  qui  a  été  fa i t .  Lorsque c ’éta i t 
poss ib le ,  le  responsable  a  eu un échange avec les  agents  concernés. 

I l  n ’y  a  aucune remarque part icul ière  sur  ce  sujet .

Retour d’expérience relatif aux mesures fortes chaleurs avec focus sur la mise à 
disposition de l’eau potable :

Une synthèse des  mesures  pr ises  cet  été,  par  chaque UTI ,  est  présentée dans un tableau. 

La  CFDT  demande qu’un quest ionnaire  soit  réal isé  auprès  des  agents ,  a  poster ior i  d ’une sa ison 
est iva le.  Les  modal i tés  de mise en œuvre de ces  mesures  posent  débat  se lon les  secteurs .  Le 
retour  des  agents  montre la  d i ff icu lté  à  s ’adapter  aux changements  récurrents  d’horaires .  On 
note que sur  PS,  i l  n ’y  avait  pas  la  volonté de fa i re  des  horaires  fortes  chaleurs ,  les  chant iers 
éta ient  adaptés  en conséquence.  Ce quest ionnaire  permettra i t ,  a ins i ,  de connaître  le  ressent i 
des  agents . 

Christophe WENDLING  rappel le  qu’ i l  s ’ag i t  de la  responsabi l i té  de l ’employeur,  et  s i  la  Direct ion 
est ime que des  mesures  fortes  chaleurs  doivent  être  mises  en p lace,  ce la  doit  se  fa i re .

La  CFDT  répond qu’ i l  faut  protéger  les  agents  de la  chaleur,  mais  attent ion à  ne pas  générer 
trop de fat igue.  I l  faut  peut-être  étudier  la  poss ib i l i té  de prendre ces  mesures  sur  une semaine 
ent ière  de façon à  respecter  le  rythme bio logique.  Indiv iduel lement,  tout  le  monde est  d i fférent 
face à  ce la .  De p lus ,  i l  est  inut i le ,  dans  les  changements  d’horaires  de f in i r  la  journée seulement 
1h avant ,  ce la  n’apporte aucune plus-value. 

Christophe WENDLING  est  d ’accord sur  le  fa i t  d ’év i ter  les  changements  d’horaire  incessants  et 
d ’avoir  les  remontées  de terra in  pour  trouver  la  mei l leure solut ion pour  les  agents .

I l  n ’y  a  aucune quest ion d iverse ce  jour.

Questions diverses :

VOS  ÉLUS  CFDT


